
Rechtspraak met annotaties    

Tweede onderdeel

5. De verrijking is niet zonder oorzaak wanneer de vermo-
gensverschuiving haar oorsprong vindt in de eigen wil van 
de verarmde. Vereist is daartoe dat de verarmde de wil had 
een definitieve vermogensverschuiving ten voordele van de 
verrijkte tot stand te brengen.

6. De appelrechters oordelen: “in ieder geval blijkt en wordt 
niet betwist dat [de eiseres] de som van 120.000 euro vrijwil-
lig en met volle kennis van zaken op de spaarrekening van 
[de verweerder] heeft laten innen, zodat deze vermogensver-
schuiving in ieder geval een rechtmatige oorzaak heeft in de 
eigen wil en het eigen handelen van [de eiseres]”.

7. Door aldus te oordelen dat de vermogensverschuiving 
een oorzaak heeft in de eigen wil van de eiseres, zonder vast 
te stellen dat de eiseres een definitieve verrijking van de ver-
weerder beoogde, miskennen de appelrechters het algemeen 
rechtsbeginsel van de verrijking zonder oorzaak.
Het onderdeel is in zoverre gegrond.

Dictum
Het Hof,
Vernietigt het arrest behalve in zoverre dit het hoger beroep 
ontvankelijk verklaart.
(...)

Note – Enrichissement sans cause : 
précisions attendues dans les relations 
familiales

1. Depuis l’arrêt de la Cour de cassation du 22 janvier 
2016, il est certain que la théorie de l’enrichissement 
sans cause peut trouver à s’appliquer en cas de rup-
ture d’ex-partenaires1 (non mariés dans le cas soumis 
à la Cour de cassation). La Cour considère que le seul 
fait que les personnes forment un couple et ont, le cas 
échéant, un projet de vie en commun, ne peut, à lui 
seul, être considéré comme étant la cause du trans-
fert de patrimoines. En l’espèce, l’un des partenaires a  
financé une véranda dans l’immeuble propre de 
l’autre. L’appauvri réclame la restitution des fonds 
apportés, ce que semble admettre la Cour d’appel de 
Bruxelles, dans son arrêt du 18 octobre 2013. La cour 
d’appel a notamment retenu la durée très courte de la 
relation des parties et le fait que l’appauvrissement et 
l’enrichissement n’auraient pas été compensés durant 
la vie commune. La Cour de cassation valide ce rai-
sonnement et rejette le pourvoi introduit par le parte-
naire enrichi et condamné par la cour d’appel.
Nous voyons dans cet arrêt de la Cour de cassation la 
fin d’une controverse, puisque certains considéraient 
que la cause du transfert était le concubinage2 ou le 

mariage3 et les conséquences qui en découlent. Le 
fait de vivre ensemble ne justifie pas les transferts qui 
s’opèrent durant cette vie commune.
Les conditions de l’enrichissement sans cause doivent 
néanmoins être réunies. Les cinq conditions d’appli-
cation de ce principe général de droit, bien que non 
définies légalement, sont toutes connues et admises4. 
Le demandeur de l’action de  in rem verso  doit ap-
porter la preuve (a) d’un enrichissement, (b) d’un 
appauvrissement, (c) d’un lien causal entre cet enri-
chissement et cet appauvrissement, (d) du caractère 
subsidiaire de cette action et (e) d’une absence de 
cause à l’enrichissement et à l’appauvrissement.
Si les trois premières conditions prêtent peu à discus-
sion, il n’en est pas de même pour les deux dernières. 
L’arrêt commenté du 9 juin 2017 de la Cour de cassa-
tion présente, à ce titre, un double intérêt puisqu’il 
apporte des précisions utiles quant à ces deux der-
nières conditions. Et ce d’autant qu’il est prononcé 
en droit patrimonial des couples et non en droit com-
mun des obligations.

2. Les faits de l’arrêt commenté sont résumés de la 
manière suivante par la Cour de cassation  : les par-
ties ont vécu ensemble pendant 3 ans, sans être ma-
riées ni avoir fait de déclaration de cohabitation lé-
gale, dans le logement propre de Monsieur. Durant 
cette cohabitation, Madame dépose un chèque de 
120 000,00 EUR sur le compte épargne de Monsieur. 
Ensuite, Monsieur réalise des travaux au sein de son 
immeuble avec ces fonds. Une fois la décision de se 
séparer prise, Madame quitte l’immeuble et réclame 
le remboursement des fonds. Madame invoque trois 
fondements juridiques pour obtenir cette restitution : 
(a) le dépôt nécessaire de l’article 1949 du Code civil, 
(b) le dépôt volontaire et (c) enfin l’enrichissement 
sans cause.

3. La Cour d’appel d’Anvers, dans son arrêt soumis 
à censure du 11 janvier 2016, estime que la demande 
formée sur la base du dépôt nécessaire n’est pas fon-
dée.
De plus, l’existence d’un dépôt volontaire n’est pas 
prouvée.
La cour d’appel ajoute qu’aucun contrat de mandat 
n’a été conclu, et que Madame a, en toute connais-
sance de cause et volontairement, remis la somme de 
120 000,00 EUR sur le compte du défendeur, de sorte 
qu’il n’y a pas non plus de gestion d’affaires.
La Cour d’appel d’Anvers semble enfin considérer que 
puisque ces fondements juridiques sont non fondés, 
la demande formée sur la base de l’enrichissement 
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sans cause doit être rejetée en raison du caractère sub-
sidiaire de cette théorie.
La Cour de cassation critique ce point de la décision : 
selon la cour, en décidant ainsi, les juges d’appel mé-
connaissent le principe général de l’enrichissement 
sans cause. La Cour de cassation rappelle qu’en vertu 
de ce principe général, un transfert de patrimoine 
peut être « annulé » (« worden ongedaan gemaakt ») 
s’il ne repose sur aucun fondement juridique. La cour 
s’attarde ensuite sur le caractère subsidiaire de cette 
théorie : le demandeur ne peut pas invoquer cette ac-
tion s’il disposait d’un autre moyen qu’il aurait laissé 
disparaître («  teloorgaan  »). Cela signifie que la de-
mande d’enrichissement sans cause ne peut pas être 
admise lorsqu’elle a pour objectif de contourner un 
obstacle légal lié au fondement qui est à la disposition 
du demandeur. Mais la cour admet que le caractère 
subsidiaire de l’action de in rem verso n’empêche pas 
le demandeur en restitution de fonder, à titre princi-
pal, sa réclamation sur un ou plusieurs autres fonde-
ments, et d’invoquer, ensuite, l’enrichissement sans 
cause à titre subsidiaire, si le juge devait estimer que 
les premiers moyens ne sont pas fondés.
La Cour de cassation va plus loin dans la censure 
de la Cour d’appel d’Anvers. En effet, cette juri-
diction est d’avis que de toute manière, le transfert  
de 120 000,00 EUR sur le compte de Monsieur a été 
opéré volontairement et en parfaite connaissance de 
cause par Madame, de sorte que le transfert trouve sa 
cause dans la volonté et les actes de Madame. La Cour 
de cassation critique également ce point de l’arrêt  : 
l’enrichissement n’est pas sans cause lorsque le trans-
fert trouve sa source dans la volonté de l’appauvri, 
pour autant que l’appauvri ait eu la volonté d’opérer 
en faveur de l’enrichi un glissement de patrimoine à 
titre définitif. Elle estime que puisque la cour d’ap-
pel a simplement jugé que la cause est la volonté de 
l’appauvri, sans établir une volonté dans le chef de 
l’appauvri d’opérer un enrichissement définitif, les 
juges d’appel méconnaissent le principe général de 
l’enrichissement sans cause.

4. Nous examinerons successivement les deux leçons 
à tirer de cet arrêt, dans un premier temps, concernant 
la subsidiarité de l’action de in rem verso (I), et dans 
un second temps quant à l’absence de cause et la vo-
lonté de l’appauvri qui pourrait causer le transfert (II).

I. Condition de subsidiarité
5. Les précisions apportées par la Cour de cassation 
quant au caractère subsidiaire de l’enrichissement 
sans cause sont opportunes5.
En droit commun des obligations, la Cour de cassa-
tion a défini la condition de subsidiarité comme si-
gnifiant que « l’action de in rem verso ne peut servir, 
par un détour, à faire obtenir ce que la loi ne permet 
pas d’accorder »6. Par son arrêt du 25 mars 1994, la 
Cour de cassation précise même que «  le caractère 
subsidiaire de l’action fondée sur l’enrichissement 
sans cause s’oppose à ce qu’elle soit accueillie lorsque 
la partie a disposé d’un autre recours qu’elle a laissé 
dépérir »7. Ainsi, si l’action principale du demandeur 
est prescrite, il ne peut pas invoquer l’enrichissement 
sans cause8.
DE PAGE écrit que l’action de in rem verso est rejetée 
« lorsque le demandeur ne poursuit d’autre but que de 
dissimuler, sous l’action du chef de l’enrichissement 
sans cause, un recours propre, spécifique, mais qui 
serait irrecevable à raison des règles particulières à ce 
recours »9. Certains estiment ainsi que si l’appauvri 
réclame, à titre principal, sur la base d’un contrat (ex. 
de prêt), mais que cette demande est rejetée pour dé-
faut de preuve, il semble exclu de soulever ensuite 
ou « subsidiairement » l’enrichissement sans cause, 
précisément en raison de son caractère subsidiaire10.
Toutefois, ce raisonnement ne peut pas être poussé 
à l’extrême en rejetant systématiquement les de-
mandes d’enrichissement sans cause, soit parce que 
l’appauvri disposait d’un autre moyen juridique, soit 
parce qu’il n’en disposait pas en raison des condi-
tions particulières propres aux moyens juridiques 
existants. Raisonner de la sorte aurait pour effet de 
vider de son sens le principe général de droit qu’est 
l’interdiction de l’enrichissement sans cause, qui est 
fondé sur l’équité11 et qui d’ailleurs est à la base de 
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certaines règles juridiques, dont le mécanisme des ré-
compenses12. L’enrichissement sans cause peut être le 
palliatif en cas de lacune du législateur13.

6. Ces considérations, appliquées en droit patrimo-
nial des couples, ont conduit certaines juridictions à 
rejeter la théorie de l’enrichissement sans cause, non 
pas en raison de la présence d’une cause, mais parce 
que la condition de subsidiarité faisait défaut.
Ainsi, dans son arrêt du 30 juin 2014, la Cour d’appel 
de Mons, après avoir estimé que les transferts avaient 
une cause14, conclut son raisonnement en affirmant 
qu’en raison de la condition de subsidiarité qui ca-
ractérise l’enrichissement sans cause, un ex-époux ne 
peut pas se prévaloir de cette théorie en cas d’« ab-
sence de preuve qu’une partie aurait négligé de se 
ménager »15.
Déjà dans un arrêt du 8 octobre 2007, la Cour d’ap-
pel d’Anvers avait rejeté la demande d’un concubin 
fondée sur l’enrichissement sans cause, après avoir 
examiné sa demande fondée sur un contrat de prêt16. 
Selon la cour, l’action de in rem verso a un caractère 
subsidiaire et ne trouve à s’appliquer que lorsqu’au-
cun autre moyen ne peut être soulevé. En l’espèce, 
puisque le concubin soutenait avoir conclu un contrat 
de prêt, sans pouvoir en prouver l’existence, le concu-
bin ne pouvait pas ensuite invoquer la théorie géné-
rale.
Une partie de la doctrine se posait également la ques-
tion en droit patrimonial des couples : « l’enrichisse-
ment sans cause ne peut, en outre, être invoqué pour 
pallier un défaut de preuve du contrat existant entre 
les parties »17.

7. Par l’arrêt commenté du 9  juin 2017, la Cour de 
cassation censure ce type de raisonnement  : le de-
mandeur en restitution peut fonder sa réclamation 
sur un (ou plusieurs) autre(s) moyen(s) juridique(s) et 
ensuite, à titre subsidiaire, se prévaloir de l’enrichis-
sement sans cause.
Il est en effet très fréquent que l’ex-partenaire, qui, à la 
fin de la vie commune, souhaite que des comptes soient 
réalisés en raison des transferts qui sont opérés, et qui 
n’auraient pas eu lieu en dehors de cette vie commune, 

invoque un ou plusieurs fondements juridiques, avant 
de se rabattre sur l’enrichissement sans cause. Une do-
nation (toujours révocable entre époux uniquement), 
un contrat de prêt ou de mandat, la gestion d’affaires, 
le paiement indu, … sont autant d’«  outils  »18 juri-
diques appelés à justifier l’existence d’une créance. Si 
les conditions propres à ces arguments juridiques ne 
sont pas présentes ou correctement prouvées, l’ex-par-
tenaire doit alors utiliser l’outil subsidiaire : l’enrichis-
sement sans cause. La Cour de cassation valide ce rai-
sonnement et cette façon de procéder.
Il conviendra toutefois, évidemment, d’invoquer les 
autres fondements à titre principal, et de terminer 
par l’enrichissement sans cause à titre subsidiaire. 
En droit judiciaire, la demande subsidiaire est en ef-
fet celle formalisée comme dernier recours lorsqu’il 
existe des doutes quant aux chances de succès de la 
demande principale19.
Le demandeur doit en outre, cela va de soi, démontrer 
que les autres conditions de l’enrichissement sans 
cause sont bien réunies.

II. Condition d’absence de cause
8. Cela nous amène à la seconde condition qui prête 
souvent à discussions, l’absence de cause aux trans-
ferts invoqués. Le débat, jurisprudentiel et doctrinal, 
quant à l’interprétation de cette condition est vif de-
puis plusieurs années. Un courant restrictif justifie 
les transferts par différentes considérations, géné-
rales, tandis qu’un second courant adopte une inter-
prétation plus souple de cette condition d’absence de 
cause lorsqu’il est question des ex-partenaires à l’is-
sue de leur vie commune.

9. Une des « causes » souvent invoquées par ceux qui 
prônent une application (ultra) restrictive de la théo-
rie de l’enrichissement sans cause est le mariage, le 
lien matrimonial, l’existence même du concubinage 
et les conséquences que cela implique20. Certains re-
fusent néanmoins d’admettre pareille cause21, posi-
tion aujourd’hui confirmée par la Cour de cassation  : 
le simple fait que les parties ont formé un couple et 
ont eu un projet de vie en commun, ne justifie pas les 
transferts opérés22. C’est une évidence pour nous23, et 
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il est heureux que cela soit dit au plus haut niveau 
(supra, n° 1).

10. Une autre cause généralement invoquée est la vo-
lonté des parties, spécialement celle de l’appauvri24.
Nous avons déjà eu l’occasion de signaler que cette 
position ne nous semblait pas conforme à la juris-
prudence récente de la Cour de cassation en droit 
commun des obligations25. Ainsi, dans son arrêt du 
19  janvier 2009 concernant le remboursement d’une 
dette opéré par un tiers autre que le débiteur, la Cour 
affirme qu’il n’y a pas place à l’enrichissement sans 
cause lorsque « le glissement de patrimoine » trouve 
son origine dans la volonté même de la personne ap-
pauvrie26. En 2012, dans un litige locatif, la Cour in-
dique que le transfert de patrimoine est sans cause 
lorsqu’il n’existe pas de motif juridique à l’appauvris-
sement d’une partie et à l’enrichissement corrélatif de 
l’autre27.
Surtout dans son arrêt du 23  octobre 2014, la Cour 
précise sa position par un motif directement exploi-
table en droit patrimonial des couples  : la cause de 
l’enrichissement peut se trouver dans la volonté de 
l’appauvri « pour autant que celui-ci ait eu la volonté 
d’opérer un glissement de patrimoine définitif en fa-
veur de l’enrichi »28. En l’espèce, un conseil a rem-
boursé un prêt d’une de ses clientes et réclame le 
remboursement des sommes remboursées par lui. La 
Cour d’appel de Bruxelles a rejeté cette demande en 
estimant que le transfert « se justifie en l’espèce par 
le comportement adopté par (le demandeur) en exé-
cution d’un accord conclu avec madame  ». Pour la 
Cour de cassation, l’arrêt ne justifie pas légalement sa 
décision de déclarer non fondée la demande formée 
sur la base de l’enrichissement sans cause.
Nous avons interprété cet arrêt comme imposant aux 
juridictions de fond de motiver spécialement leurs dé-
cisions, si elles souhaitaient trouver la cause du trans-
fert dans la volonté même du demandeur29. En effet, 
la Cour de cassation décide que n’est pas une motiva-
tion suffisante le fait d’évoquer que « l’appauvri a agi 
dans l’espoir, plus ou moins spéculatif, d’obtenir un 
avantage, et que cet espoir est déçu » sans s’appuyer 
sur les éléments – factuels – sur lesquels le juge fonde 
cette appréciation.
Cette jurisprudence de 2014 est rappelée par la Cour 
de cassation dans son arrêt du 3  juin 2016 où il est 

question de l’occupation d’un sous-sol et d’un contrat 
conclu30  : le contrat ne peut constituer la cause de 
l’enrichissement que si l’appauvri a marqué «  son 
accord sur un glissement de patrimoine définitif au 
profit au profit de l’enrichi ».

11. L’arrêt du 9  juin 2017 confirme cette jurispru-
dence. La Cour de cassation reproche la – simple – 
motivation retenue par la Cour d’appel d’Anvers et 
soumise à censure. Selon la Cour de cassation, af-
firmer uniquement que le transfert de patrimoines a 
été opéré volontairement et en parfaite connaissance 
n’établit pas encore une volonté dans le chef de l’ap-
pauvri d’opérer un enrichissement définitif.
Il s’ensuit que les juridictions de fond ne peuvent 
plus retenir une motivation de ce type. Le simple ver-
sement de l’appauvri ou encore le simple transfert de 
patrimoines ne sont pas l’expression d’une volonté 
d’opérer un glissement définitif de patrimoine, empê-
chant une restitution. Une analyse contextuelle et fac-
tuelle est nécessaire, le juge devant s’appuyer sur des 
éléments concrets qui attestent la véritable volonté de 
l’appauvri.

12. Cet arrêt de 2017 présente un double intérêt. 
D’une part, l’arrêt de 2017 est prononcé par une 
chambre néerlandophone, tandis que les arrêts de 
2014 et 2016 étaient prononcés par des chambres 
francophones. Les termes de l’arrêt de 2017 sont iden-
tiques aux termes de l’arrêt de 2014, traduits en néer-
landais : « een definitieve vermogensverschuiving ten 
voordele van de verrijkte tot stand te brengen ». La 
jurisprudence de la Cour de cassation n’est pas équi-
voque. Les termes sont choisis avec précision, pour 
éviter toute interprétation, et ce dans les deux langues 
nationales.
D’autre part et surtout, cet arrêt de 2017 est prononcé, 
comme nous l’avons dit, dans le cadre d’une sépara-
tion d’ex-partenaires non mariés, soit en droit patri-
monial des couples. La Cour de cassation adapte ainsi 
le droit des obligations puisque le législateur n’agit 
pas (encore ?). Cette évolution se réalise en droit com-
mun des obligations, mais également dans des affaires 
liées aux patrimoines des couples, ce qui doit être en-
couragé à défaut de réaction législative31.
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24. Liège, 2  octobre 2012,  Rev.  not.  belge, 2013, p.  430, note L. STERCKX (la 
cause est la volonté d’avoir un bien commun – la cour s’en réfère à une 
précédente décision : Liège, 19 décembre 2007, R.R.D., 2007, p. 263) ; Gand, 
20 novembre 2008, R.G.D.C., 2011, p. 39, note S. BOULY, Rev. trim. dr. fam., 
2011, p. 781 (la cause se trouve dans les versements volontaires ou dans 
l’intérêt de l’appauvri pour préserver la famille de fait) ; Anvers, 8 octobre 
2007, R.G.D.C., 2012, p. 189 (la cause est la volonté propre de l’appauvri) ; 
Civ. Bruxelles, 4  mai 2012,  J.T., 2012, p.  796, note,  Rev.  not.  belge, 2012, 
p. 630 (la cause est le projet de vie en commun). Dans le même sens  : C. 
DECLERCK et D. PIGNOLET, « La réévaluation des créances en régime de 
séparation de biens », Act. dr. fam., 2010, p. 92  ; C. DECLERCK, « Herwaar-
dering van schuldvorderingen in scheidingsstelsels  »,  Not.  Fisc.  M., 2010, 
p. 234.

25. F. DEGUEL, “L’enrichissement sans cause et les relations affectives devant 
les cours d’appel”, R.G.D.C., 2016, p. 102.

26. Cass., 19 janvier 2009, R.C.J.B., 2012, p. 69, note J. ROMAIN, R.W., 2009-2010, 
p. 1084, note E. NORDIN.

27. Cass., 10  mai 2012,  Pas., 2012, p.  1059, NjW, 2013, p.  29, note M. DAM-
BRE, R.W., 2012-2013, p. 985, note A. VAN OEVELEN, TBO, 2013, p. 115, note 
J. BAECK, Huur, 2012, p. 193.

28. C’est nous qui soulignons  : Cass., 23  octobre 2014,  Pas., 2014, 
p.  2328,  R.G.D.C., 2015, p.  559, note J. LAMBRECHTS,  J.L.M.B., 2016, 
p. 834, R.W., 2016-2017, p. 225, somm. Dans la version néerlandaise, les ter-
mes sont « een definitieve vermogensverschuiving ».

29. F. DEGUEL, « L’enrichissement sans cause et les relations affectives devant 
les cours d’appel », R.G.D.C., 2016, p. 106, n° 9. Rappr. : J. LAMBRECHTS, « De 
wil van de verarmde als rechtvaardiging voor vermogensverschuivingen 
inhoudelijk verduidelijkt », note sous Cass., 23 octobre 2014, R.G.D.C., 2015, 
p. 561, n° 3.

30. Cass., 3 juin 2016, R.D.C., 2016, p. 871, somm.
31. En ce sens déjà : Y.-H. LELEU, « Les collaborations économiques au sein des 

couples séparatistes. Pour une indemnisation des dommages  collaboratifs 
envers et contre tous choix  »,  in  Conférences Roger-Comtois, 12, 2013-2, 
Montréal, Thémis, 2014, p. 42, n° 37.
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13. Cette jurisprudence de la Cour de cassation 
nous conforte par ailleurs dans notre position, avec 
d’autres, que le contrat de mariage de séparation de 
biens et la clause de présomption de règlement de 
comptes au jour le jour qu’il comporte souvent, ne 
constituent pas une cause aux transferts qui s’opèrent 
durant le mariage des époux et qui excluent donc 
l’enrichissement sans cause32.
Pour que la volonté puisse causer le transfert et em-
pêcher la restitution sur la base de l’enrichissement 
sans cause, il convient en effet de démontrer que l’ap-
pauvri a réalisé le transfert de manière définitive, et 
a renoncé à réclamer un éventuel remboursement. 
En signant un contrat de mariage, avec une clause 
de style qui plus est, les époux n’expriment pas une 
volonté au sens où l’entend la Cour de cassation jus-
tifiant, les transferts qui vont s’opérer durant la vie 
commune : ces transferts ne sont pas encore, par dé-
finition, connus et réalisés au moment de la signature 
du contrat de mariage, de sorte que le futur appauvri 
ne sait pas, à cette occasion et par cette signature, ex-
primer une volonté certaine de ne rien réclamer ou 
d’opérer des glissements définitifs.

III. Conclusion
14. En conclusion, ce nouvel arrêt de la Cour de cas-
sation illustre l’évolution positive, initiée par les ju-
ridictions de fond, et encouragée par une partie de la 
doctrine, d’appliquer la théorie de l’enrichissement 
sans cause aux situations avec composante affective. 
Les conditions de cette théorie doivent être interpré-
tées plus souplement dans de telles situations.
Le législateur tarde à agir, et laisse les ex-partenaires 
avec les solutions de droit commun, parfois insatis-
faisantes si les conditions sont appliquées trop stric-
tement. C’est d’ailleurs ce que prônent certains léga-
listes radicaux, dont certains notaires qui tardent à 
adapter leurs modèles types. Face à des dérives po-
tentielles, mais réelles, une adaptation et une appli-
cation plus souple du droit commun des obligations 
sont nécessaires, puisque ce droit commun trouve à 
s’appliquer à la fin d’une relation affective, soit dans 
un contexte qui ne devrait pas être le sien.

François DEGUEL
Assistant à l’ULiège
Avocat
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Scheepsbeslag  – Zeevordering  – Omala-doctrine  – 
Schijnvertegenwoordiging  – Vertrouwensleer  – Toere-
kenbaarheid

Saisie sur navires – Créance maritime – Doctrine Omala – 
Représentation apparente – Théorie de la confiance légi-
time – Imputabilité

Een zeevordering in de zin van art. 1467 e.v. Ger.W. kan niet en-
kel bestaan op grond van een verbintenis daadwerkelijk aan-
gegaan door de bevrachter of scheepseigenaar van het schip 

waarop de zeevordering betrekking heeft, maar ook op basis 
van een aan hen op grond van de vertrouwensleer toerekenbare 
verbintenis.

Dit gewettigd vertrouwen dient te worden beoordeeld op het 
ogenblik van het ontstaan van de schuldvordering.

Une créance maritime, au sens des articles 1467 et suivants du 
Code judiciaire, peut se fonder sur une obligation contractée 
par l’affréteur ou l’armateur ou sur une obligation qui peut leur 
être imputée en vertu de la théorie de la confiance légitime.

Cette confiance légitime doit être appréciée au moment de la 
naissance de la créance.
 

(...)

III. Beslissing van het hof

Beoordeling

1. Volgens artikel  1467, eerste lid, Gerechtelijk Wetboek, 
kan de rechter toestaan dat bewarend beslag wordt gelegd 
op zeeschepen en binnenschepen die zich in het rechtsge-
bied van de rechtbank bevinden.
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32. Pour plus de détails  : F. DEGUEL, « L’enrichissement sans cause et les re-
lations affectives devant les cours d’appel »,  R.G.D.C., 2016, pp. 105 et s., 
nos  6 et 7, et les différentes références citées, dont not. Y.-H. LELEU, «  La 
présomption de règlement de comptes à défaut de comptes écrits », in Le 

contrat de séparation des biens, Risques actuels et perspectives nouvelles, Ph. 
DE PAGE, A. CULOT et I. DE STEFANI, Limal, Anthémis, 2012, pp. 89 à 125 
et Droit patrimonial des couples, 2015, Bruxelles, Larcier, p. 415, n° 378.


